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Avis de résultat de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:26-25835

Département(s) de publication : 08
 Annonce n° 26-25835

Travaux

Section 1 - Reference de l'avis initial

Pas d'avis initial

Section 2 - Identification de l'acheteur

Conseil Départemental des ArdennesNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

22080004900011N° National d'identification : 
CHARLEVILLE MEZIERES cedexVille : 

08011Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

08Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

2025-107-DPI : Construction d'un abri à sel et d'une aire pour station de saumure Intitulé du marché : 
au centre d'exploitation de POIX TERRON-.

TravauxType de marché : 

Section 4 - Attribution du marché

Renseignements relatifs à l'attribution du marché et/ou des lots :
Lot 1 : Voirie Réseaux Divers Attribution : attribué à 1 entreprise(s) - EUROVIA CHAMPAGNE ARDENNE 
(45165878500030) Notifié le 11/03/2026 Montant : 93187.9 euros Lot 2 : Gros oeuvre Attribution : 
attribué à 1 entreprise(s) - GABELLA S.A. (68628001700035) Notifié le 11/03/2026 Montant : 215000 
euros Lot 3 : Charpente - Couverture - Bardage bois Attribution : attribué à 1 entreprise(s) - 
CHARPENTES DERVIN (32430892300022) Notifié le 11/03/2026 Montant : 52694.7 euros Lot 4 : 
Electricité Attribution : attribué à 1 entreprise(s) - INEO INDUSTRIE & TERTIAIRE EST (INEO ITE) 
(40986811400326) Notifié le 11/03/2026 Montant : 5640 euros

12/03/2026Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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